
CIROULAIRE

,DE MONSEIGNEUR L 'ARCHIEVÊQ,ýUE DE 3fOITDÉAL

Publicalion dlit VII C'oucile ProrhwIIi,7! de Qlléber.

1EXTRAITS

Nous publions ik- es-Itv rircutair.* fos passýages qui iléressçant ilirect.,ment

Arýchetvêché( de Montréal, 15 av-ril 1889.

Mes &Iers collaborateurs,

Le septièmne Concile Provincial de Québec, tenui dans cette villo
eni Mai 1886, a été approuvé par le SI-Siège en Avril 18. Par la
présente Circulaire, je publie pour le Diocèse de Motelles
Actes et Décrets de ce septième Concile.

DECRETUM XIII. De corrnlibus publiris prope Ecclesias non
ha ben i..

Cette défense de tenir des assemblées publiques aux portes oul
près des églises, que j'ai portée dans le Diocèse, est devenue une
loi conciliaire. Nom~s avox;ý le dr-oit de nous féliciter des bous
résultats que cette mesure a donné('sitjsqu .à (ce Joini, et je vol15
exhorte instamni-(it à donner votrie attention à ce qu'elle soit de.
mieux en maieux observée à l'avenir.

DECRETIJM XIV. De »widis i-ohibifis pteu,îias ad pwas asî
rnlliqendi.

Les Pères du Concile se sont émus, des abus qui scglissent

chiaque jour dans les mo<-ens que l'on preixi poueUase de
l'argent méme pour les railsesr pieuses. l'es bazars, les conIcrIts,ls
excursion,-, les repas, sont du nombre de ces moyeas; niai-
heureusement les moeurs se relâchent chaque jour, et l'alius se-
glisse facilement dans l'emploi de c~es moyens, qui n'ont rien de
mauvais en eux.%-mê*mes, mais qui, vui le refroidissement de la
piété chrétienne, en sont venus hélas! trop souvent à fournir
des occasions de péché à ceux qui y participent.

On se croit tout permis surtout auiix bazars. On %~ va surtot
)Our 'a srse rencontrer, f aire des relations nouvelles; les


